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« MORATOIRE SUR LA TELEPHONIE MOBILE VOTE PAR  
LE CONSEIL MUNICIPAL LE 3 FEVRIER 2003 » 

 
 
 

Conformément à l’article 31 du règlement du Conseil municipal de la Ville de 
Versoix du 17 janvier 2008 ; 
 
Vu le moratoire voté par le Conseil municipal de la Ville de Versoix le 
3 février 2003, visant à limiter l’installation d’antennes de téléphonie mobile sur la 
Commune ; 
 
Vu l’acceptation de ce moratoire par 20 oui et 3 abstentions par le Conseil 
municipal de la Ville de Versoix en séance du 3 février 2003 ;  
 
Vu la volonté exprimée par certains citoyens tant auprès du Conseil administratif 
que du Conseil municipal d’avoir un réseau de téléphonie mobile plus performant 
à Versoix ;  
 
Vu le message validé par le Conseil administratif en séance du 7 mars 2018, qui 
comprend le texte de ce moratoire et qui explique son historique ;  
 
Vu le préavis de la Commission Travaux, Voirie, Environnement et Développement 
durable dans sa séance du 23 janvier 2018 ;  
 
Sur proposition du Conseil administratif, 
 
Le Conseil Municipal, 

 
ACCEPTE / REFUSE 

 
 

1. D’abroger le moratoire concernant toute installation sur la Commune 
d’antennes à relais pour la téléphonie mobile voté par le Conseil 
municipal le 3 février 2003, dont le texte est présenté dans le message 
joint à la présente, version définitive validée par le Conseil administratif 
en séance du 7 mars 2018. 

 
 
 
 
 
 

 


